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. Liberté + Égalité « Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE
JIRECTION DES ACTIONSINTERMINISTERIELLES

   

DU DEVELOPPEMENT DURABLE
- | Arrêté préfectoral n° 05 DAIDD IC 086

. |
réactualisant des prescriptions techniques pour la| PaiecDanaenetses société THOMSON VIDEOGLASS pour letravaildu verre à BAGNEAUX SUR LOING, rue du

 

  

Gâtinais.

Le préfet de Seine-et-Marne,
Officier dela Légion d'Honneur, 

Vu l'arrêté Mministéri

 

Vulesarrêtés préfectoraux n°92DAE 2IC 089 du22mai 1992 etn°92-DAE 2IC186 du

2

8

septembre1992imposantdes
77prescriptions Complémentaires à la société THOMSON VIDEOGLASS,

Vu le dossier de réactualisation transmis par l’exploitant le 14 octobre 2005 en application de l’article 20 du décret n
77.1133 du 21 Septembre 1977 susvisé,

, de la recherche et de l'environnemer

 

Vu Je rapport n° E/05-1741 du 21 octobre 2005 du directeur régional de l'industried'Ile de France,

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 14 novembre 2005,

€ 2005 à l'exploitant, qui n’a pas formulé d'observations,

/..

Vu le projet d'arrêté notifié le 21 novembr

 



  

CONSIDÉRANT que l'évolution des activités de THOMSON VIDEOGLASS conduira à ure

diminution importante des impacts globaux environnementaux,

| CONSIDÉRANT . par conséquent que les modifications apportées aux activités exercées

sur le site ne sont pas notables au sens de l'article 20 du décret n°77-1133 susvisé mais

nécessitent d'imposer des prescriptions complémentaires,

CONSIDÉRANT qu'il y a donclieu de mettre à jour les prescriptions édictées par les actes

administratifs antérieurs,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de

l'exploitant des dispositions prévues par l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21

septembre 1977 susvisé,

SUR proposition du secrétaire général dela Préfecture,

ARRÊTE

 

CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 1 - AUTORISATION

La société THOMSON-VIDEOGLASS, dont le siège est situé 46 Quai Alphonse

Le Gallo - 92648 BOULOGNE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions

du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur la commune de BAGNEAUX-SUR-

     

LOING-— des —installations visées—par-l'article—2—du—présentarrêté,dansso
n

TFTOECOTTOLTUTTS

établissement sis Rue du Gâtinais.

Les prescriptions suivantes, dès leur notification, se substituent aux dispositions

imposées par les arrêtés préfectoraux ci-dessous référencés.

 

 

ArrêtéspréfectorauxuePrescniptonsruEE

SODAE AC 223 | 5e dessnbre 1000 laielier detraitement de surface)

91 DAE 2IC 036 26 février 1991 (mise en place de sirène d'alerte)

92 DAE 21C 089 22 mai 1992 (nouvelle rubrique à autorisation : produits arséniés)

92 DAE 2IC 117 1°juillet 1992 (action 132 substances)

92 DAE 21C 186 28 septembre 1992 (autorisation d'exploiter un nouveau four)

98 DAE 2IC 049 19 février 1998 (réactualisation des prescriptions)

92 DA! 2/C 127 30 avril 2002 {actualisation du classement)

03 DAI 21C 253 06 août 2003 (légionellose)    



 

ARTICLE _2 - NATURE DES ACTIVITÉS

2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  
 Emploi et stockage d'oxygène  La quantité présente dans

l'installation étant de 2 tonnes

maximum en bouteilles   

Désignation des activités Éléments caractéristiques Rubrique de Régime
la .

nomenclature |AS/A/D
4 /NC

Fabrication et travail du verre Capacité de production des

|

2530-17a A
fours de ramoilissement
150 t/j

Installations de compression d'air

|

La puissance totale absorbée

|

2920-27a A
fonctionnant à des pressions

|

est de 2 000 kW
effectives supérieures à 10° Pa.

Installation de réfrigération Tours aéroréfrigérantes d’une 2921-1 À
puissance thermique
évacuée : 2326 kW

Stockage de liquides inflammables et 1 cuve aérienne de fuel de 1432 D
35 m° soit Ceg= 7m°

. Stockage inférieur à 2 tonnesStockage de liquides extrêmement soit Ca= 16m°
: 2 : éq
inflammables de catégorie A

Stockage inférieur à 20.
FStockagede liquidesinflammables de tonnessoitCe=4
catégorie C (émaux séchables aux IR)

Csq total = 27 m°

| Mélange ou emploi de liquides La quantité présente dans 1433-A b°) D -
_inflammablies l'installation étant inférieure à

13 tonnes

4 tonnes 1433-B b°)

“Travail mécanique des métaux et Machines outils d'une 2560-2 D
alliages : puissance de 400 KW

Application d'émail La quantité de matières 2570-2 D
traitée étant inférieure à 500
kg/i

Emploi de matières plastiques par

|

5,9 t/j de PVB 2661-1 D
procédé thermique

Installations . de combustion d'une

|

- Chaudière au gaz naturel : |. 2910- À Îer - D.
puissance totale de moins de 10 MW 4,5 MW

Atelier de charge d'accumuiateurs Onduleurs : 280 KW 2925 D

Emploi et stockage de substances et Stockage maximum inférieur 1131-27D NC
préparations toxiques liquides à 1 tonne de solvant

Emploi et stockage de substances et

|

Stockage maximum inférieur

|

1131-2°%%c NC
préparations toxiques gazeuses ou

|

à 200 kg de SO;
gaz liquéfié

1220-3 NC

 

 

   



 

 

 

 

 

    

Stockage ou emploi d'acétylène La quantité présente étant 1418-3ème NC .;
inférieure à 100 kg en
bouteilles

Entrepôt de stockage couvert 26 000 m° mais moins de 500 1510 NC
tonnes de matières

| combustibles

Broyage, mélange de produits La puissance installée des 2515-Îer NC
minéraux artificiels machines étant inférieure à

40 KW

Taillage, sciage et polissage de verre 212 kW 2524 NC
(puissance installée)

Nettoyage, dégraissage, décapage de La quantité présente dans 2564-3 NC
surfaces par des solvants (volume des l'installation étant de moins
cuves) en machine fermée de 200 litres

Stockage de matières plastiques Moins de 100 m° de PVB 2662 NC 
 

2.2- LISTE DES INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITÉS "LOI
SUR L'EAU" (POUR MEMOIRE)

 

 

 

 

 

 

 

imperméabilisée  hectares)  

"Désignation : “|  ‘ :: Élémentscaractéristiques | Rubriquede:la |‘Régime:

des:activités. "|; . {-Nomenclature:k".".":.

|Prélévements  |Capacitémaximale deprélèvements200Tite1e|A
permanents ou m°/h
temporaires issus d'un
forage dans un :
Système aquifère Ce

Rejet dans les eaux | La capacité totale derejet étant de 2.2.0.-2% D
superficielles moins de 2000 m‘/j

Rejet dans les eaux Le flux total de pollution étant supérieur ou 2.3.0.-2°% A
superficielles (Canal égal à l'une des valeurs : MES : 20 kg/i,
du Loing) DBO; : 20 kg/j, DCO : 120 kg/i, AOX : 500

g/j}, Métaux et Métalloïdes : 1  Kkg/j,
Hydrocarbures : 5 kg/]

Surface Supérieure à 5 hectares d'un seul tenant (8 6.4.0. A 
 

2.- CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est
organisé de la façon suivante :

de dispositifs de nettoyage à l’eau de verre plat,

d'ateliers de décoration et d'impression de circuit de dégivrage de verres par
application d'émail et séchage par infrarouge,

d'ateliers de formage (ramollissement du verre, cintrage, trempe, …
(soudure à l’étain).

d'ateliers de débitage, de découpe et de perçage de feuilles de verre plat,

) et de finition

 

 

 

 



 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3.1- LIMITATION DES ÉMISSIONS POLLUANTES - CONTRÔLES

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités
rejetées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement
les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de
modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

 

3.2 - INSTALLATIONS MENTIONNÉES OU NON À LA NOMENCLATURE

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée
soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation.

 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à
-déclaration citéesà l'article2.4.ci-deseus.….

Ces installations, soumises à simple déclaration, sont équipées, aménagées et
exploitées selon les prescriptions des arrêtés-types qui leur correspondent dans la
mesure où ces prescriptions ne sont pas contraires ou moins contraignantes que celles
du présent arrêté.

TITRE 9
TIRE &

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés
par l'exploitant en Préfecture. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode
d'utilisation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 2 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son
développement prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'articie L.511-1 du  



Code de l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des

installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les personnes €:

l'environnement.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement

compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident ou de

l'incident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des

installations ciassées, sauf décision contraire de celle-ci.

ARTICLE 3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON)

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses

éventuels compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas

de besoin, la réalisation, inopinée où non, de prélèvements et analyses d'effluents

liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux

sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet

effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier le respect

des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les

installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par

l'exploitant.

EGISTREMENTS. RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET
STRES
 

ARTICLE à - E
RS  G

XN
FE  

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site

durant 3 années à la disposition de l'inspection des installations classées sauf

réglementation particulière.

ARTICLE 5 - CONSIGNES
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition

de l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à

la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.

 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installationsdoiventcomporter

explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale et à la

suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre, en

toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté.

Les opérations dangereuses (manipulation, fabrication de produits dangereux...)

doivent faire l'objet de consignes écrites. Ces consignes prévoient notamment:

- les modes opératoires ;

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées;

- les instructions de maintenance et de nettoyage dont les permis de feu.

Dans les endroits où subsistent des risques d'incendie ou d'explosion, des consignes,

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, doivent

notamment indiquer:

- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ;
à u

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substanc

dangereuses ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;  



- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention
de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais apparente, la nature des
produits concernés et les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des
eaux, etc).

ARTICLE 6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêté définitif, l'exploitant notifie au préfet
la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévue indique les
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents
sur le site,

- les interdictions ou limitations d'accès au site,

- la suppression des risques d'incendie et d’explosion,

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

Le site doit être placé dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage

futur dusitedéterminéseionies dispositionsdesarticies34-2et34-3 dudécret n° 77-
1133du21septembre 1977 modifié.

 
ARTICLE 7 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS ___SON

ENVIRONNEMENT

7.1 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer l'intégration
esthétique du site dans son environnement.

    
 

‘ L'en semble du site doit être maintenu propre_et les bâtimentsetinstallations-entretenus_

en permanence. |

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.

7.2= BILAN ENVIRONNEMENT (eau, air, déchets - Rejets chroniques et
accidentels)

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, au plus tard le 15 février
de chaque année, un bilan annuel des rejets chroniques ou accidentels dansl'air, l'eau,
et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à
l'extérieur de l'établissement. Ce bilan environnement fait apparaître également toutes
les actions menées pendant l’année précédente en vue de la protection de
l’environnement et de la sécurité du voisinage. Un chapitre est spécialement consacré
à la réduction des rejets dans l'environnement, au recyclage de l'eau et à la
Valorisation des déchets.

Conformément à l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration
annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises àautorisation
(JO au 7 mars 2003), l'exploitant déclare au préfet, pour chaque année civile, la masse
annuelle des émissions de polluants suivant un format fixé par le Ministre chargé des
installations Classées. La masse émise est ia masse du polluant considéré émise ou
rejetée hors du périmètre de l'installation, pendant l'année considérée, de manière

7  



chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse, pour chaque installation ou pour
plusieurs installation sur un même site géographique exploités par un même exploitant.

La transmission intervient avant le 1°avril de l’année N+1 pour l’année N.

ARTICLE 8 “TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT
D'EXPLOITANT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au titre 1 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. Dans le cas où
l'établissement change d'exploitant, le successeur doit en faire la déclaration au Préfet

       

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE 9 - ANNULATION - DÉCHÉANCE

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas
été exploitées durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

 

ARTICLE 10 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à

 

 

l'établissement, les prescriptions qui le concernent destextescitésci-dessous:
Dates TEXTES

20 avril 2005 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1433(*)

 13 décembre 2004 Arrêté ministériel relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau
dans un flux d'air |

 28 juillet 2003 Arrêté ministériel relatif aux conditions d'installation des matériels électriques
dans les emplacements où des atmosphères explosibles peuvent se présenter

  Arrêté-ministériel-relatif-à-lindustrie-du-verre-et-à-la-ibre-minérale— 

  

reYo

 26 février 2003 Arrêté ministériel relatif aux circuits et installations de sécurité

 24 décembre 2002 Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des
installations classées soumises à autorisation (JO du 7 mars 2003)

 29 mai 2000 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°
2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d'}"(JO du 23 juin 2000) (*)

 14 janvier 2000 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°
2661 : (Transformation de polymères [matières plastiques, caoutchouc,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques]). (*) .

 25 juillet 1997 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°
2910 : Combustion (Modifié par l'arrêté du 10 août 1998 et Modifié par l'arrêté du
15 août 2000). (*)

 30 juin 1997  Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées”
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°
2524 : "Minéraux naturels ou artificiels tels que le granit, l'ardoise, le verre, etc.
(Ateliers de taillage, sciage et polissage de)" (*) " 4

|
  



 30 juin 1997 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°
2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique des)". (*)

 23 janvier 1997 Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement

 8 janvier 1993 -

|

Arrêté ministériel concernant Îa protection contre la foudre de certaines
installations classées

 23 juillet 1986 Circulaire relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par
les installations classées

  31 mars 1980 Arrêté ministériel modifié portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et
Susceptibles de présenter des risques d’explosion 
 (*) Les dispositions des présents arrêtés s'appliquent sans préjudice de l’article 3-2 du

présent arrêté. Pour les modalités d'application, l'installation est considérée comme
nouvelle à la date de notification du présent arrêté à l'exploitant.

—  RESPECT__ DES

_

AUTRES LÉGISLATIONS ET
REGLEMENTATIONS

d ISpositions de cet arrêté préfectoral sont

 

  
 

& <esans g et
ode ‘minier,iecodetivil,ieCodé dé

al des collectivités territoriales, la

1e :
préiudice deréjudic égislations et|

ï tions appiicabies.-et- notamment te- i
l'urbanisme, le code du travail et le code génér
réglementation sur les équipements sous pression.

®
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE 12 —- DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par lesprescriptions du
présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

 

ARTICLE 13 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

  

I peut être déféré à la juridiction administrative:

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence
à courir du jour où les dits actes leur ont été notifiés;

2. par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou
leurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article
L.511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de 4 ans à compter de la
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant,
prolongé jusqu'à la fin d’une période de 2 années suivant la mise en activité de
Finstallation.sinon:

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions
dans ie voisinage d'une instailation classée que postérieurement à l'affichage ou à la
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de l'installation ou atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.  



 

TITRE 3

BISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES A

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE l: PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU |

CHAPITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE IN  : DÉCHETS

CHAPITRE IV  : PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES-

VIBRATIONS

CHAPITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES

CHAPITRE VI: SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

CHAPITRE! : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU
_ ARTICLE1- PRÉLÈVEMENTSD'EAU

1.1 - GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMATION

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et
d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux
d'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'eau potable). L'exploitant établit un
bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations.
Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables.

Le relevé des volumes est effectué journellement et retranscrit sur un registre
‘éventuellement informatisé. :

Les-prélèvements-d'eau-danse-milieu--qui-ne-s'avèrent-pas-liés-à-la—utte-contre-un—
inçendie ou à un arrêt de la tour aéroréfrigérante pour maintenance, sont limités à 200
mÿ/h et réalisés en eau de nappe avec 3 ouvrages de prélèvement:

- 1 puits : 100 m°/h maximum,

- 1 puits: 40 m°/h maximum (unitaire),

- 1 puits : 60 m°/h maximum (unitaire).

1.2 - INTERCONNEXION DES NAPPES

L'ensemble des travaux et l'équipement des ouvrages doivent assurer, pendant toute la
durée du forage et de leur exploitation, une protection des eaux souterraines contre
l'interconnexion des nappes et le risque d'introduction de pollution de surface.

1.3 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DELis ITU

PRÉLÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre
équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les
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réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux
d'adduction d'eau publique ou dans ies milieux de prélèvement.

1.4 - ABANDON D'UN FORAGE

Encas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées
pour l'obturation où le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes
d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d’eau distinctes. Les
mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse
qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout
nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est porté à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.

ARTICLE 2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

2.1 - NATURE DES EFFLUENTS

On distingue dans l'établissement:

- Îles eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU);

- les eaux pluviales non polluées (EPnp) et éventuellement les eaux de
refroidissement (ERef); |

- iéseaux pi üViaiésSüsceptibiesd'êtrepoiluées(EPp);

- les effluents industriels (El) tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé.

- Îles eaux d'incendie.

2.2 - LES EAUX VANNES

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les
règles sanitaires et d'assainissement en vigueur et doivent respecter les règles

 

imposées par les exploitantsduréseaudelastationd'épuration.

2.3 - LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES

La superficie de sol imperméabilisé est de 2,5 hectares.

 

Le réseau de collecte des eaux pluviales doit être raccordé à un (ou plusieurs) bassin
(s) de confinement d'une capacité totale de 600 m° capables de recueillir le premier flot
des eaux pluviales.

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après
traitement par un débourbeur déshuileur.

Si leur charge polluante les rend incompatible avec un rejet dansles limites autorisées
aprèstraitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux (D.1.5.).
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2.4 - LES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé et recyclées à 100 %.

 

2.5 - EFFLUENTS INDUSTRIELS

Les effluents industriels ne peuvent être rejetés au milieu naturel que s'ils satisfont
aux normes de rejets mentionnées dans le présent arrêté. En cas de dépassement de
ces normes ou de pollution accidentelle, ils seront stockés dans un réservoir de 600 m°
puis traités ou évacués comme des D.I. S.

2.6 - EAUX d'INCENDIE

Les eaux d'incendie sont traitées commeles effluents industriels.

2.7 - APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES A L'ÉTABLISSEMENT

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement, ne transite aucun effluent issu
d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel.

 

« (J [
I | A
U > A t
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=ARTICLE. 23 «RÉSEAUXDECOLLECT

3.1 - CARACTÉRISTIQUES

Les réseaux de collecte doivent permettre d'évacuer séparément chacun des types
d'effluent vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir.

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées
(et les autres eaux non polluées) des diverses catégories d'eaux polluées avant leur
traitement.

Les réseaux de collecte des effluents doivent être conçus de manièreà être curables,
étanches ef résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents
susceptibles d'y transiter.

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader
les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces
égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents, ainsi que dans le milieu
récepteur.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de
leur étanchéité.

Les égouts véhiculant des eaux polluées par desliquides inflammables ou susceptibles
de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de
flamme.

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de
sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur
de l'établissement sont aériennes.

iallne
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Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur:

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou des installations :
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de
collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur.

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader
les réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces
égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne
contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou
susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de
propagation de flammes.

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non
polluées, s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées (eaux usées, effluents
industriels,.…). Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les
secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage,
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de

. l'inspectiondesinstallations ciassées ainsi que des servicesd'incendieetdesecours.

3.2 - ISOLEMENT DU SITE

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à
maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état
de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un
poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par
consigne.

 3.3 - BASSIN DE CONFINEMENT

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d'un
accident ou d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement (enterré) étanche
aux produits collectés et d'une capacité minimum de 600 m°. La vidange suivra les
principes imposés à l’article 2.5.

Le dimensionnement du bassin de confinement est établi, d'une part, à partir de l'étude
des dangers et, d'autre part, en prenant une valeur forfaitaire au moins égale à 5
m“/tonne de produits très toxiques ou de produits toxiques particuliers en quantité
supérieure à 20 tonnes ou de substances visées à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du
12 mars 2003 en quantité supérieure à 200 tonnes.

 

Le premier flot des eaux pluviales 10 mm susceptibles d'être polluées est collecté dans
ce bassin de confinement d'une capacité minimum de 600 m°, équipé d'un déversoir
d'orage placé en tête.

Les bassins, qui peuvent être confondus, sont maintenus en temps normal au niveau
permettant une pleine capacité d'utilisation.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent
4 2 fl Snse mmamsiaftles ae àrussie Être anbhinmmin an tmsste rirrnnne + an mt at Adiatamne

pouvoir être actionnés en toutes circonstances, manuellement et à distance.
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ARTICLE 4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation de l'eau
et des effluents comportant notamment:

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la
distribution alimentaire...)

- Îles ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature.

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE REJET

5.1 - CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que
possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions
est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement doit être du type
z sa ’

séparatiFFet constitué de la menière suivante :

 

 

 

 

 

 

 

      
 

SSH L VULIISV LIL Hisxtii

‘ Point de rejet "N°1 N°2 N°3.

Nature des effluents EI EPnp + EPp(*) EU

Débit maximal journalier 2000 mi puis - -
(mÿ/j) 1000 m°/jourà

partir de l’année
2008

Exutoire du rejet Contre-fossé du Contre-fossé du Station
Canal du Loing Canal du Loing d'épuration de la

Ville de

NEMOURS

Traitement avant rejet débourbeur - -
| déshuileur

Milieu naturel récepteur Canai du Loing Canal du Loing Rivière Le Loing

Conditions de Convention Convention Convention

raccordement ou de
déversement CL LH

{(“): Les eaux pluviales (EPp}) susceptibles d'être polluées (Premier flot 10 mm) sont
stockées et analysées puis rejetées dans le milieu naturel si elles satisfont aux
dispositions de l’article 6.3.1.

Dans le cas contraire, elles seront évacuées comme des déchets industriels spéciaux

(D.I.S.).

5.2 - AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement

d'échantillons et des points de mesure (débit, tempéraiure, concentration en

polluants...). Ces points comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des
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mesures représentatives, d'être aisément accessibles, de permettre des interventions
en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets dans le milieu récepteur.

ARTICLE 6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS

6.1 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires
au respect des seuils réglementaires prévus par le présent arrêté sont conçues,
entretenues, exploitées et surveillées de façon à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, concentration...) y compris en
période de démarrage ou d'arrêt des unités de production.

La dilution deseffluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement.

Les paramètres permettant d'assurer la conduite d'une installation de traitement sont
mesurés en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures
sont portés sur un registre.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent
arrêté, l'exploitant doit prendre des dispositions pour réduire la pollution émise.

Le suivi des installations est confiéàunpersonnelcompétent disposant d'une
formationinitiale et continue.

6.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques
suivantes: : ,

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris
entre 5,5 et 8,5. La conductivité ne doit pas dépasser 750 UuS/cm à 20°C.

Lamodificationdecouleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/1. Après établissement d'une corrélation
avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobait, la modification de
couleur peut, en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités
optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du
spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale. :

Pour les eaux réceptrices auxquelles s'appliquent les dispositions du décret n° 91-1283
du 19 décembre 1991, les effets du rejet, mesurés dans les mêmes conditions que
précédemment, respectent également les dispositions suivantes:

- ne pas entraîner une élévation maximale de 3 °C pour les eaux cyprinicoles ;

- ne pas induire une température supérieure à 28 °C pour les eaux cyprinicoles, et à
25 °C pour les eaux destinées à la production d'eau alimentaire ;

- maintenir un pH compris entre 6 et 9 pour les eaux cyprinicoles et pour leseaux de
baignade, compris entre 6,5 et 8,5 pour les eaux destinées à la production d'eau
alimentaire.
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6.3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES PAR REJET

6.3.1 - Paramètres généraux

Les effluents rejetés doivent respecter les limites suivantes en concentration et flux
pour les paramètres généraux :

Référence du rejet: n° 1

Milieu récepteur : contre-fossé du Canal du Loing
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

NORMES PARAMETRE CONCENTRATION LIMITE EN FLUX TYPE

MAXIMALE
À PARTIR de 2007 DE

Débit maximum journalier : 2 000

Débit } m“/jour puis 1 000 m°/jour à Continu
partir de 2008

NFT 90-101 DCO 25 24 Moyen 24h

NFT 90-103 D80s 5 4,9 Moyen 24 h

| NET 90-105 MEST 30 29 | Moyen 24h

NFT 90-114 Hydrocarbures 5 4,9 Moyen 24h

totaux

FDT 90112,
ISO 11885, Ag 0.5 0.001 Moyen 24 h
ASTM 5.57.79

FBTF-96-119; Sn 5 0-02

ISO 11 885 Moyen 24h

FDT 90-119 Sb 0.3 0.03

° Moyen 24h

NFT 90-027 Métaux totaux 3 2,9 Moyen 24h

(9)

ISO 9562 AOX 1 0,97 Moyen 24h

NFEN Azote Kjeldahi 2 1,9 Moyen 24h
ISO 25663   
 

(*)Métaux totaux : Ag, Cu, Zn, Cr, Fe, AI, Sb, Sn

L'exploitant réalise une autosurveillance de ses rejets aqueux (El et Eref) dans les
conditions précisées ci-dessous sur un échantillon représentatif du rejet n° 1 pendant
une période de 24 heures. Les analyses portent sur les eaux industrielles et les eaux
de refroidissement non diluées avec les eaux pluviales.
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Lesfréquences des mesures pourront être adaptées, sur proposition de l'exploitant et

après avis de l'inspection des instailations ciassées et après une période de mesure

représentative d'au moins une année suite à la mise en exploitation des activités.

 

 

pH Mesure permanente

Débit Mesure permanente

Température Mesure permanente

DCO Mesure hebdomadaire

DBO;s Mesure mensuelle

MEST Mesure hebodmadaire

Hydrocarbures totaux Mesure trimestrielle

AOX Mesure mensuelle

Métaux totaux Mesure mensuelle

Azote Kjeldahl Mesure trimestrielle   
Les analyses périodiques de chacun des paramètres seront effectuées sur un
ia

prélèvement moyen 24 heures.

0

0 0

En outre, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées les résultats d’un

contrôle annuel des effluents (El + Eref) réalisé par un laboratoire agréé.

 

 

 

 
 

  

PARAMÈTRES | PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSESPAR.
LABORATOIRE AGRÉE

Type de suivi Périodicité de la
mesure

T°, pH, DCO, DBOs, MES, Hydrocarbures Moyenne 24 h au Annuelle

totaux, AOX, Ag, Métaux totaux, Sn, Sb, prorata du débit

Couieur, Azote Kjeldahl  
 

6.4 - AUTOSURVEILLANCE ou

 

6.4.1. État récapitulatif

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent

paragraphe est transmis à l'inspection des installations classées, tous les trimestres,

sous une forme synthétique. Ce document est accompagné de commentaires

expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin

d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire.
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——————françaises-ou-européennes-en-vigueur.———.—.——.

6.4.2. Critères de dépassement

I. Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure
représentative par jour), les valeurs limites sont considérées comme respectées
lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que:

- aucune concentration moyenne journalière après soustraction de la valeur
de l'intervalle de confiance ne dépasse la valeur limite fixée par l'arrêté
d'autorisation ;

- 90 % de la série de résultats de mesure après soustraction de la valeur de
l'intervalle de confiance ne dépasse pas la valeur limite d'émission et
aucun résultat pris individuellement ne dépasse le double de la valeur
limite. Ces 90 % sont comptés sur une base hebdomadaire.

LR Dans le cas d'une autosurveillance réalisée à l'aide de mesures et prélèvements
discontinus ou d'autres procédures d'évaluation ponctuelle des émissions où de
prélèvements instantanés, les valeurs limites d'émissions sont considérées
comme respectées si aucun des résultats, déterminés conformément aux
dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépasse le double de la valeur limite.

6.4.3. Fiabilisation de l'autosurveillance

Les mesures et analyses exécutées, selon les fréquences imposées ci-dessus, par un
organisme compétent, choisi en accord avec l'inspection des installations classées,

“serventà validerie dispositif d'anaiyséutiisépar l'exploitant. Lesrapportsétabiis à7
cette occasion sont transmis au plus tard dans le délai d'un mois suivant leur réception
accompagnés de commentaires éventuels expliquant les anomalies constatées
(incidents, teneurs anormales...). Les contrôles inopinés exécutés à la demande de
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, s
substituer aux dispositions prévues ci-dessus. :

6.5 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES

Les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les normes
 

6.6 - MODALITÉS PARTICULIÈRES DE REJET

 

6.6.1. Rejet dans un ouvrage collectif

Le raccordement éventuel au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec
le gestionnaire du réseau ; une convention préalable autorise ce rejet.

ARTICLE - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

7.1 - STOCKAGES

7.1.1. Rétentions

l- Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des
eaux où des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

 

- 1006 % de ia capacité du pius grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux
résiduaires. | —.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,
la capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la
capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 600 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-
là est inférieure à 600 litres. Pour les stockages construits après le 1% juillet
2004, la capacité est portée à 800 litres.

Il - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et
résiste à l'action physique et chimique des fluides. I! en est de même pour son
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des

 
oréfectoral d'autorisation)où--Conditions.conformes.au présent arrêté (ouàl'arrêté .oréfector auiorisatig

sont éliminés comme des déchets. Les réservoirs ou récipients contenant des
produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques,
corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol
que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

7.1.2. Transports - chargements - déchargements

Les airés dé Chargement et dé déchargement de véhicules citernes pour Îë8 produits
liquides sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes
règles.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages
(arrimage des fûts, .….).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides
(ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération
des fuites éventuelles. re . _ Dose

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de
ruissellement.

remplissage àLes réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de
ae
eg:tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de rempliss

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
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7.1.3. Déchets

Les déchets et résidus de produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être
réalisés sur des aires étanches en rétention et protégés des eaux de pluies.

7.2 - ÉTIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'établissement.

Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de
satisfaire à cette obligation.

Les fûts, réservoirs et autres emballages, portent en caractères très lisibles le nom des
produits et les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

JTconstitue àcetitreundossier"LUTTECONTRELA POLLUTIONACCIDENTELLE .
. DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce

qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution,
en particulier:

1 -La toxicité et les effets des produits rejetés,

2 -Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel,

3 -La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en
polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les
diverses utilisations des eaux,

 T4—-Les-méthodes-de-destruction-des-polluants-àmettreenœuvre;

5 -Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou
la flore exposées à cette pollution, |

6 -Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour
réaliser ces analyses.

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de
l'évolution des connaissances et des techniques.
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CHAPITREI! : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
ARTICLE 1 - GENERALITES _ |
1.1 - CAPTATION

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs
gênantes doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les
émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des installations le
permeient et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des
ravailleurs.

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le
présent arrêté ou la réglementation en vigueur.

   

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du
débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension
et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère. La partie terminale des
cheminées peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz de la cheminée.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvements
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant,).

{Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de!
Conduite.à l'amont, qualité_des. parois, régime. d'écoultement,etc..).p d
réaliser des mesures. représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pa
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent so
suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande en particulier de
l’inspection des installations classées. |

 Les caractéristiques de la plate-forme doivent permettre de respecter en tout point les
prescriptions des normes en vigueur en particulier pour ce qui concerne les
caractéristiques de section de mesures.

Les points de mesure et les points de prélèvements d'échantillons doivent être équipés
des appareils nécessaires pour effectuer les mesures en continu.

Les lignes d'échantillonnage entre les points de prélèvements et les points de mesure
sont correctement entretenus et nettoyés pour assurer la qualité de la mesure.

Les points de mesure et de prélèvements doivent également permettre d'effectuerles
prélèvements et échantillonnages destinés à vérifier le respect des dispositions de
l'article 3 du présent arrêté ou les réglementations en vigueur.

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section
des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents
doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire

21  



les envols de poussières. Les dispositifs d’ aspiration sont raccordés à une installation
de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté.

Les stockages de produits puivérulents doivent être confinés (emballages, silos,
bâtiments fermés), conformément au second alinéa de cet article et dans des
conditions satisfaisant par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion.

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans des espaces fermés; à
défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la
construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, doivent être
mises en œuvre.

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et
d'explosion. :

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des
rejets.) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées.

1.2 - BRÛLAGE A L'AIR LIBRE

Le brûlage à l'air libre est interdit.

ARTICLE 2 - TRAITEMENT DES REJETS

2.1- ÉMISSIONS DIFFUSES

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et matières diverses sont prises ; à savoir :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être
aménagées (formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées,

 
=_les véhiculessortantdel'installationnedoiventpasentraîner de dépôt..de-

poussières ou de boue sur les voies de circulation,

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source
d'émission en période sèche notamment sont traités en conséquence.

2.2 - CARACTÉRISTIQUES DES DISPOSITIFS DE REJET A L'ATMOSPHÈRE

Pour permettre des contrôles des émissions de poussières, les cheminées et conduits
d'évacuation doivent être pourvus d'orifices obturables et commodément accessibles :
permettant des mesures représentatives des émissions de poussières à l'atmosphère.
Les sections de mesure sont implantées et les conduits sont aménagés de façon à
respecter les règles générales définies par la norme NF X 44-052.

ARTICLE 3 - VALEURS LIMITES DE REJET

3.1 - DÉFINITIONS

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté :
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- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des
conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs),

- les valeurs limites de rejet sont fixées, pour les flux, en masse émise par unité de
temps en kg/heure et, pour les concentrations en mg/Nm*.

Les flux comprennent l'ensemble des émissions canalisées et diffuses de
l'établissement.

Les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures où analyses
moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent
contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure et selon une
méthode normalisée.

Les valeurs limites de rejet doivent être respectées sans autre dilution quecelle
strictement nécessaire à la bonne marche des installations. .

Si la consommation annuelle de solvants est supérieure à une tonne, un plan de
gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de
l'installation est mis en place. Ce plan est tenu à la disposition de l'Inspection des
Installations Classées.

LS
FPNUUS CR RRUS En ER En Pope pme"3:2 - CONDITIONSPARTICULIÈRESDESREJETSDESAC

DE DECAPAGE AUX SOLVANTS DES VÈRRES PLATS

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles sont
apposées, les phrases de risque R.60 ou R.61, en raison de leur teneur en composés
organiques volatils classés mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont
remplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins
nocives. Si ce remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la
valeur limite d'émission est de 2 mg/m° en COV, si le flux horaire maximal de
l’ensemble de l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal
à 10 g/h ou si la consommation annuelle de ces solvants à phrase de risqueest
supérieure à 1 tonne. Cette valeur limite s'applique à chaque rejet canalisé et à la
somme massique des différents composés.

 

L'exploitant réalise sous 18 mois, une étude technico-économique visant à substituer le
solvant GK par un solvant présentant de moindresrisques.

Le flux annuel des émissions diffuses de ces solvants ne doit en outre pas dépasser
15% de la quantité de solvants utilisée.

- De plus, si le flux de poussières dépasse 1 kg/h, alors la valeur limite d'émission en
concentration des poussières doit être inférieure à 40 mg/m*. Si le flux de poussières
est inférieur à 1 kg/h, alors la valeur limite d'émission en concentration des poussières
doit être inférieure à 100 mg/m°.

3.3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS DES ACTIVITÉS UTILISANT DES
COV SANS PHRASE DE RISQUE R45, R46, R49, R60 ou R61

Si le flux horaire total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone
total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m°. En
outre, si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux
annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25% de la quantité de solvants
utilisée.
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3.4 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS DES CHAUDIÈRES

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment le débit
des effluents, les concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou
égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : |

  l'Installations:ouémissaires :[ _Paramètres::. |      
 

 

 Chaudière de 4.5 MW au — NO 7 150
 

 

gaz naturel
SO; 35

Poussières 5     
 

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube
. (mg/m3) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume.

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de
combustion comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.

T
s..3,5- SCHÉMADE MAÎTRISEDESÉMISSIONSDECOVr'

Les valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies ci-
dessus à l'article 3.3 du présent arrêté ne sont pas applicables aux rejets des
installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que
défini ci-après.

Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne
dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites
d'émission canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté. .

 Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de l'installation
correspondant au niveau si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était
mise en œuvre sur l'installation. Les installations, ou parties d'installations, dans
lesquelles sont notamment mises en œuvre une ou plusieurs des substances à phrase
de risque peuvent faire l’objet d'un schéma de maîtrise des émissions.

Toutefois, les substances visées à l'article 3.2 du présent arrêté (COV à phrase de
risque) qui demeurent utilisées dans l'installation malgré la mise en œuvre du schéma
de maîtrise des émissions restent soumises au respect des valeurs limites prévues à
l'article 3.2 du présent arrêté.

3.6 -CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS A L'ATMOSPHÈRE DES AUTRES
INSTALLATIONS

Tous les postes ou parties d'installations où sont pratiquées des opérations
génératrices de poussières seront munis d'un dispositif de captation relié à un dispositif
de dépoussiérage d’un rendement satisfaisant pour respecter les normes de rejet du
présent arrêté et maintenu en parfait état de fonctionnement.

24

 

 



 

 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant desinstallations y compris celles nécessaires au traitement des effluents.

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini
conventionnellement comme étant le facteur de dilution au seuil de perception, facteur
de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme
odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population.

Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'airrejeté, exprimé en m°/s, par le facteur de dilution au seuil de perception.

Le facteur de dilution au seuil de perception des gaz émis à l'atmosphère par une
Source odorante, canalisée, canalisable ou diffuse, ne doit pas dépasser 20.

En cas de dépassement de cette valeur, le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère
par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses ne doit pas
dépasser 300 m°/s.

3.8 - RÈGLES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

3.8.1 - Consigne

_L'éXpioitänt S'ässüredubonfonctionnementet de l'efficacitédes systèmesde
captation et d'aspiration, notamment des ventilateurs, ainsi que des installations de
dépollution.

Les conditions normales d'exploitation, d'entretien et de surveillance des systèmes...
d'épuration des effluents atmosphériques font l'objet d'une consigne.

 

 

ARTICLE4 - SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHÈRE

4.1 - AUTOSURVEILLANCE

L'exploitant doit réaliser une surveillance de ses émissions atmosphériques suivant le
programme indiqué dans le tableau ci-dessous:

  

 

 

 

  

….PARAMÈTRES L | Typede mesure
COV | Si flux de rejet supérieur à 15kg/h :

Mesure en permanence !”?
COV à phrase de risque Si flux de rejet supérieur à 2 kg/h :

Mesure en permanence !”?
 ‘dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.

Les appareils de mesure en continu comportent un enregistrement des données et
doivent être étalonnés annuellement par un organisme technique indépendant selon
les spécifications du fournisseur où conformément à la normalisation française ou
européenne en vigueur.
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4.2 - CONTRÔLES ANNUELS DES REJETS HORS INSTALLATIONS DECOMBUSTION

Des contrôles sont effectués tous les ans par un organisme agréé par le Ministère del'Ecologie et du Développement Durable. Ces contrôles porteront sur les paramètresSoumis à autosurveillance suivant :

 

-  COV totaux hors méthane,

- COV à phrase de risque R60 ou R61

- Poussières si le flux de poussière dépasse 1 kg/h.

Ces mesures doivent permettre de caractériser les flux diffus et canalisés.

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées.

4.3 - CONTRÔLES DES CHAUDIÈRES
L'exploitant fait effectuer tous les 3 ans, par un organisme agréé par le ministre de
l’environnement une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes
d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur,
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la
norme NF X 44-052 doivent être respectées. |

“Les”mesures sont effectuées”sur uneduréeminimäléd'üne demi-heure, dansdes
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation.

Les résultats sont transmis à l'inspection desinstallations classées.

4.4 - TRANSMISSION DES RÉSULTATS

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées est transmis à l'inspection des
installations classées tous les trimestres sous une forme synthétique accompagnéde__
commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les

. dispositions prises afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire.

 

Les résultats sont accompagnés des conditions de fonctionnement lors de mesurés
ainsi que des caractéristiques des effluents. |

La fréquence et la nature de l'autosurveillance et des contrôles prescrits peuvent être
modifiées à la demande de l'inspection des installations classées.

4.5 - CRITÈRES DE DÉPASSEMENT

1. Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure
représentative par jour), les valeurs limites sont considérées comme respectées
lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que:

 

= aucune concentration moyenne journalière après soustraction de la valeur de
l'intervalle de confiance ne dépasse la valeur limite fixée par l'arrêté
d'autorisation ;

= 90 % de la série de résultats de mesure après soustraction de la valeur de
l'intervalle de confiance ne dépasse pas la valeur limite d'émission et aucun
résultat pris individuellement ne dépasse le double de la valeur limite. Ces 90
% sont comptés sur une base hebdomadaire.
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2. Dans le cas d'une autosurveillance réalisée à l’aide de mesures et prélèvements
discontinus ou d'autres procédures d'évaluation ponctuelle des émissions ou de
prélèvements instantanés, les valeurs limites d'émissions sont considérées comme
respectées si aucun des résultats, déterminés conformément aux dispositions de
l'arrêté d'autorisation, ne dépasse le double de la valeur limite.

4.6 - FIABILISATION DE L'AUTOSURVEILLANCE

Les mesures et analyses exécutées selon les fréquences imposées ci-dessus par un
organisme compétent, choisi en accord avec l'inspection des installations classées
servent à valider le dispositif utilisé par l'exploitant. Les rapports établis à cette
occasion sont transmis au plus tard dans le délai d'un mois suivant leur réception avec
les commentaires nécessaires. Ces commentaires portent notamment sur le régime de
fonctionnement des activités contrôlées et tout fait susceptible d'influencer la
représentativité des résultats. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se
substituer aux dispositions prévues ci-dessus.

4.7 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées par
les normes françaises où européennes en vigueur (Annexe l.a de l'arrêté ministériel du

if à l'industrie du verre et de la fibre minérale).IEUUSU
412 mars 2003 relatifä!

En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une
représentation statistique de l'évolution du paramètre. _

CHAPITRE ii : DÉCHETS.
 

Article 1 - Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,
et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise et en limiter la production.

Article 2 - Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans desfilières
spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans
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des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par
des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999,
modifié,relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret
2002-1563 du 24 décembre 2002; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d'installations d'élimination).

Article 3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des
déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou

leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de

pollution (prévention d'un lessivage par des seaux météoriques, d'une pollution des eaux
+i miainantnesuperficielles et souterraines,ces envois et d s odeurs)Pour es popuialations avoisinantes

"Tétlérnivironnement

En. particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des

éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités
trimestrielles produites (sauf pour les déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination

spécifiques et générés en faible quantité (inférieure à 5 tan)).

  Article 4 -Déchets traités ou éliminésàl'extérieur de l'établissement

 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts. Il. s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans

l'enceinte de l'établissement est interdite.

Article 6 - Transoort

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-

679 du 30juillet 1998 relatif au transport parroute au négoce et au courtage de déchets.
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Article 7 - Auto surveillance des déchets

Article 7.1 - Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en
accord avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions
nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de
déchets produits, les quantités et lesfilières d'élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

CHAPITRE IV - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES -
VIBRATIONS
 

    
 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aérien et de vibration mécanique
transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci, une gêne pourla
tranquillité. |

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des
bruits aériens émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V Titre|
du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par
les installations classées sont applicables.

 

ARTICLE 2 - NIVEAUX SONORESEN LIMITES DE PROPRIÉTÉ

2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE :

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones
à émergence réglementée, d'une émergence supérieures aux valeurs admissibles dans
ie tableau suivant:

 

 

    

Niveau de bruit ambiant] Emergence admissible |: Emergence
dans les zones à émergence pour la période allant de |‘ admissiblepourla .
réglementé (incluant le bruit 7hà22h, saufdimanche période allant de 22h
de l’établissement) | et jours fériés :_ ‘| ‘ à7h,ainsique |
Fo : | De | dimancheetjours :
É : : “fériés

Supérieur à 35 dB (A) et 6 dB (A) 4 dB (A)
inférieur ou égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)
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2.2- NIVEAUX LIMITES DE BRUIT:

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas
dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB
(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est
supérieur à cette limite.

Au delà d'une distance de 100 mètres des limites de propriété, les émissions sonores
dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à
émergence réglementée.

ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT

Les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage
doivent être conformes à la réglementation en vigueur (en particulier, les engins de
chantier doivent répondre aux dispositions prises en application du décret n° 95-79 du
23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues à l’article 2 de la loi n° 92-1444 du 31
décembre 1992 et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation).

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes,
avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur

emploi.est.excentionnelet réservé à laprévention.ou.au signalementd'incidentsgraves.
ou d'accidents.

ARTICLE 4 - VIBRATIONS

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont"
isolées par des dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée
conformément aux règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.

 

ARTICLE 5 - CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES et TRANSMISSION
_ DESRESULTATS

Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de trois mois à
compter de la mise en service des 3 lignes de fabrication puis tous les 3 ans, par un
organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur
des installations classées pourra demander.

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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CHAPITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS

1.1 - GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretienselon des règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptiblesd'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour
l'environnement.

 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établiesen référence à Une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger del'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques
inventoriés.

1.2 - DOSSIER DE SÉCURITÉ

L'exploitant établit la liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre dans
l'établissement.

 

Chacun d'eux fait l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de
critères permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la

L'exploitant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement
dangereux pour lesquels il constitue un dossier de sécurité. Cette liste est
communiquée à l'inspection des Installations Classées.

Chaque dossier de sécurité comprendra au moins les éléments suivants:

- Caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre :
matières premières, produits intermédiaires isolables et produits fabriqués, y compris
les impuretés connues, quantités maximales mises en œuvre ;

- Caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel du
risque s'y rapportant:

- incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation ;

- délimitation des conditions opératoires sûres du procédé, et recherche des causes
éventuelles des dérives des différents paramètres de fonctionnement, complétées par
l'examen de leurs conséquences et des mesures correctrices à prendre;

- Schéma de circulation des fluides et bilans matières :

- modes opératoires :

- Consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci devront en particulier prévoir
explicitement les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux
conditions opératoires sûres.

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé au fur et à mesure de l'apparition de
connaissances nouvelles concernantl'un des éléments qui le compose ou à l'occasion
de toute modification du procédé ou aménagement des installations.
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ARTICLE - CONCEPTION. ET AMÉNAGEMENT DESINFRASTRUCTURES

2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement.
Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée
et une information appropriée.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la
nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien.

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques
encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant
état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces
aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie
puissent évoluer sans difficulté.

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

‘-7 largeurdéTabäñdé derouiement 13,50m_ a

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

2.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la
propagation d'un incendie.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi
que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du
personnel et affichées.

2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues
conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes
européennes et françaises qui lui sont applicables.

a. ® Q © œ a @ aLa mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte
installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en
tout point à ses spécifications techniques d'origine.
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Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Lorsqu'une atmosphère explosible est susceptible d’apparaître, notamment en raison
de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées,
utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, l'exploitant doit
définir, sous sa responsabilité, les zones dans lesquelles peuvent apparaître des
atmosphères explosives de façon permanente, semi-permanente ou épisodique.
Notamment, les solides facilement inflammables au sens de la directive « étiquetage »
n° 67/548/CEE doivent être classées dans ces zones. Dans ces zones, les installations
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de
l'exploitation.

Dans ces zones, les installations électriques doivent être entièrement constituées de
matériels utilisables dans les atmosphères explosives et conformes aux
réglementations des installations électriques des établissements réglementés au titre
de la législation des Installations Classées en vigueur (Directives ATEX) et susceptibles
de présenter des risques d'explosion ; les canalisations ne doivent pas être une cause
possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs,
contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la
zone.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une
fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les
défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
ss s ins : £ 4 Enr 1e 2

éventuelles mesurescorrectives prises. Notamment, en.cas de non-conformité, des.
actions correctives seront engagées dans les meilleurs délais.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la
terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment
de la nature explosive où inflammable des produits.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du
paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester
conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre
et reliées par des liaisons équipotentielles.

2.4 - PROTECTION CONTRE L'ÉLECTRICITÉ STATIQUE ET LES COURANTS DE
CIRCULATION

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de
charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger
les installations des effets des courants de circulation.

2.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine
d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement
à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de

33  



l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en application de l'arrêté’
ministériel du 28 janvier 1993. |

“ Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C
17-100 ou à toute norme en vigueur dans un État membre de la C.E. ou présentant des
garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme
le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications,
l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre
d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des
dommages éventuels subis.

2.6 - AUTRES RISQUES NATURELS

Les installations sont protégées contre les conséquences de l'inondation.

ARTICLE 3-EXPLOÏITATION DES INSTALLATIONS

)

3.1 - EXPLOITATION

3.1.1. Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité
publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment:

 
——lesmodes-opératoires,

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
des nuisances générées,

- les instructions de maintenance et de nettoyage,

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses
nécessaires au fonctionnement de l'installation.

3,1.2. Produits

Les fûts, réservoirs et autres embaliages doivent porter en caractères très lisibles le
nom des produits et les symboies de danger conformément, s'il y a lieu, à la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations dangereuses.

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un
caractère inflammable, explosif, toxique où corrosif sont limités en quantité dans les
ateliers d'utilisation au minimum technique permettant ieur fonctionnement normal.

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la
nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les
installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R.231-53 du Code du Travail.
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L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereusesprésentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) entenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur estconstamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

3.1.3. Incompatibilité des produits stockés

Les produits incompatibles ne doivent pas être stockés dans un même local, sauf sides mesures de protection particulières sont prises.

Notamment, aucun produit inflammable, comburant, combustible (excepté les palettesnécessaires au stockage des fûts) ne sera entreposé dans le même locai que celuidestiné au stockage des substances ou préparations dangereuses ou à proximitéimmédiate.

3.1.4, Vérifications périodiques

Les installations, appareils et Sitockages dans lesquels sont mis en œuvre ouentreposés des produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours etd'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, des'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité.

3.1.5. Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois,lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation,des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation.

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stockde produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analysedétermine lesrisques-résiduels-pour-ce-qui-coneerne-lenvironnement(sol,eau,air,.).
Des opérations de décontamination sont, lecas échéant, conduites.

3.2 - SÉCURITÉ

3.2.1. Consignes de sécurité

Ces consignes doivent rappeler, de manière brève, mais apparente, la nature desproduits concernés et les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des.
eaux, etc).

 

Ces consignes doivent notamment indiquer:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques
associés,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant
des substances dangereuses,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
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n- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du resnonsable d'intervention
de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique
sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à
informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident.

En particulier :

Il est interdit de fumer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la
réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un «permis de feu» dans les installations où
existe un risque d'incendie ou d'explosion. |

Afin de prévenir la propagation d'incendie, un systèmede détection d'incendie
conforme à la norme NF S 61-950 ou à toute norme équivalente est mis en place
couplé à un système d'alarme, optique ou sonore, dans tous les locaux où cela s'avère
nécessaire. Les locaux de stockage des solvants toxiques inflammables et de liquides
très inflammables sont notamment dotés de systèmes d'alarme incendie. Ces matériels
sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

3.2.3 - Organisation en matière de sécurité

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour
assurer le bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles
internes de sécurité.

Cette organisation comprend au moins:

a)pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la
construction, d'entretien et d'essais périodiques,

b}les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris
la qualification nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant),

c)les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée,
essais périodiques, travaux exceptionnels, .…y compris la qualification des personnes:7777affectéesàcestâches,qu'ellesfassent partie de l'entreprise où non),

d)le programme de surveillance interne, visé au paragraphe ci-après,

e) l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ainsi que des
mesures correctives associées,

f) la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant.

3.2.4 - Surveillance interne

 

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance, préétabli et documenté, de
ses installations et de son organisation afin de s'assurer du bon respect des
dispositions du présent arrêté et de celui des règles internes de sécurité.

Les comptes-rendus des actions de surveillance sont tenus à la disposition de
l'Inspection des Installations Classées.
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À l'échéance de l'année civile, un bilan de cette surveillance est adressé à l'Inspection
des installations Classées.

En cas de dysfonctionnement(s) important(s) ou répété(s), l'Inspection des Installations
Classées peut demander un renforcement du programme de surveillance.

ARTICLE 4 - TRAVAUX

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la
base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de surveillance à adopter.

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une
personne nommément autorisée. |

 

Le permis doit rappeler notamment:

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail,

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les
risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections
individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc...) mis à la disposition du personnel
effectuant les travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant . leur
commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions
prédéfinies.

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration
normale est vérifiée et attestée.

 77Certainesinterventionsprédéfinies,relevantde la maintenance simple et réalisée par
le personnel del'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement ne
peuvent intervenir pour tous travaux où interventions qu'après avoir obtenu une
habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de
révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement.

ANS NS 1U =ARTICLE 5 - INTERDICTION DE FEUX

 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait
l'objet d'un permis de travail.
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ARTICLE 6 - FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants sur le site, y
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation surles risques inhérents des
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre
des moyens d'intervention.

 

Des mesures sont prises pour contrôler le: niveau de connaissance et assurer son
maintien.

Cette formation doit notamment comporter:

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et
opérations de fabrication mises en œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des
moyens d'intervention affectés à leur unité,

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, :

- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles
d'aitérer les capacités de réaction face au danger.

ARTICLE 7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT

7.1 - ÉQUIPEMENT

7.1.1. Définition des movens

 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en
fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse desrisques définie dans
le présent chapitre au paragraphe généralités.

Ces équipements doivent être maintenus en bon état, repérés et facilement
accessibles. Ils sont vérifiés au moins une fois par an.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de
l'exécutiondecesdispositions _

7.1.2. Réserves de sécurité

 

L'exploitant dispose, soit par lui-même, soit dans le cadre des relations avec ses
fournisseurs, de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnementtels
que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces
d'usure,…

7.1.3. Protections individuelles

 

Des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par les
produits stockés ou utilisés doivent être conservés. :
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

Le personnel doit être familiarisé à l'emploi de ces matériels.
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_ 7.1.4. Ressources en eau et mousse

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par
des moyens de pompagepropres à l'établissement.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les
débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que
toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont
munis de raccords normalisés ; ils sont répartis dans l'établissement, en particulier au
voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides ou
gaz inflammables.

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un
des groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer
l'alimentation du réseau. d'eau d'incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie
distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont
spécifiques au réseau incendie.

Dansle cas d'une ressource en eau-incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant
s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente.

Le site dispose d'une réserve d'eau incendie de 800 m° constituée de 2 cuves de 400
m* et de prises d’eau pour le pompage dans le canal du Loing.

Le débit du dispositif de lutte contre l'incendie et l'emplacement des poteaux
normalisés ainsi que la réserve de liquides émulseurs adaptés aux produits présents
sur le site seront déterminés en liaison avec le Service Départemental d'incendie et de
Secours.

7.2 - ORGANISATION

7.2.1. Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention,
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura

Communiquéunexemplaire.Le-personnel'est-entraîné-à-l'application-de-ces-consignes-—

 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée àla lutte
contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.

7.2.2. Système d'information interne

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par
le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives,
les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la
gestion de l'alerte.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de
communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement
sur la nature et l'extension des dangers encourus.
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Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de
telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir
d'une installation ne dépasse cent mètres.

7.3 - ACCÈS DES SECOURS EXTÉRIEURS

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement
placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en
permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables .…)
pour les moyens d'intervention.

 

ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES A L'EMPLOI ET AU
STOCKAGE DE LIQUIDES OÙ DE GAZ TOXIQUES

8.1 - Stockage pour les liquides toxiques

    
 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins:

- 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, sous
réserve également du respect des dispositions de l’article 8.8,

- ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé
et correctement ventilé.

8.2 - Emploi et manipulation de liquides toxiques

Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte
fermé et ventilé implanté à une distance d'au moins :

- 15 mètres des limites de propriété dans le cas oùla ventilation n'est pas équipée
d'une installation de traitement d'air appropriée au risque, |

- Ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une
installation de traitement appropriée au risque.

8.3 — Stockage pour les gaz toxiques

L'installation doit être implantée à une distanced'au moins: DLL

- 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent sous
réserve également du respect des dispositions de l'article 8.8,

- ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local fermé ou enceinte,
fermé et ventilé.

8.4 — Prescriptions. complémentaires pour des substances ou préparations
toxiques présentant un risque d’inflammabilité ou d’explosibilité

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de
récipients contenant des substances ou préparations toxiques présentant un risque
d'inflammabilité ou d’explosibilité doivent être à une distance minimale de 5 mètres des
stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque
d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut-être éventuellement occupé
par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.
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Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, lesstockaäges de récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sontinflammables devront être séparées de tout produit ou substance inflammable par desparois coupe-feu de degré une heure d’une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassanten projection horizontale la zone à protéger de 1 mètre.

8.5- Comportement au feu des bâtiments pour le stockage de liquide toxique

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et derésistance au feu minimales suivantes :

7 Murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure,

- Couverture incombustible,

- portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d'un ferme porte ou d'un
dispositif assurant leur fermeture automatique,

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une heure,

- Matériaux de classe MO (incombustibles).

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuationdes fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture,
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être
adapté aux risques particuliers de l'installation.

8.6 — Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention
en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation.
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum :

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou Où),

- des gants. Le

Le personneldoit être formé à l'emploi de ces matériels.

8.7 — Détection de gaz (SO:)

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant les
plus grand risques en cas de dégagement ou d'accumulation de gaz ou de vapeurs
toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de
sensibilité sont adaptés aux situations.

8.8 — Stockage en plein air

8.8.1 Prescriptions communes aux liquides, gaz toxiques

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas
sensible à des températures extrêmes et aux intempéries.
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Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées. manipulées ou utilisées
Gans les endroits réservés et protégés contre les chocs.

8.8.2 Prescriptions complémentaires pour les liquides toxiques

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des. substances ou préparations toxiques
doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise
pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale.

8.9 Prescriptions complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfiés toxiques

Toute disposition sera prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz où gaz liquéfiés
toxiques. En cas de stockage, elles doivent être munies en permanence d'un chapeau
de protection du robinet de bouteille et d’un bouchon vissé sur le raccord de sortie.

Des mesures de sécurité doivent avoir été prises lors du conditionnement pour
empêcher le suremplissage des récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés toxiques.

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l'air libre des gaz ou
gaz liquéfiés toxiques, excepté dans le cas des purges en cours des opérations de
branchement/débranchement des récipients.

 

ARTICLE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES LIÉES AU STOCKAGE
DE LIQUIDES INFLAMMABLES |

9.1 Implantation

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son
accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation :

       
 

A

Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres d'un emplacement
renfermant des matières combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux
incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si
des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent
incombustible et pare-flammes de degré 1 heure, sur une largeur de 3 mètres en
projection horizontale à partir du mur séparatif.

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plein-pied, les
éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et
de résistance au feu suivantes:

- paroi coupe-feu de degré 2 heures: s

- Couverture incombustible.

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une demi-
heure s'ouvriront vers l'extérieur.

i le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté
d'étages, les éléments de construction du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-
chaussée ou en sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu suivantes:

- paroi coupe-feu de degré 2 heures;
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- Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures:

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure;

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure.

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des
emballages.

Ce local ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque.

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en
résulter d'incommodité, de gêne ou de danger pourles tiers.

9.2 Cuvettes de rétention

 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une
cuvette de rétention qui devra être maintenue propre et son fond désherbé.

La cuvette de rétention devra être étanche.

Un dispositif de ciasse MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé
de l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux.

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra
présenter la même stabilité au feu queces murs.

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des
deux valeurs suivantes : |

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou récipient;

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus.

9,3 Réservoirs

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit
des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes.

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination
duliquiderenfermé.llsseront-incombustibles.-étanches.-construits-selon-tes-règtes-de-——

l'art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels.

9.4 Équipements des réservoirs

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se
déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou destrépidations.

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il
ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement
du sol, etc.

il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
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Les Vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant lesmêmes garanties d'absence de fragilité.

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donnertoutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à toutmoment, le volume du liquide contenu.

Ce dispositif ne devra pas, par Sa construction et son utilisation, produire unedéformation ou une perforation de la paroi du réservoir.

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devraêtre fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendantl'approvisionnement du réservoir.

H'appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avantchaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité deproduit à livrer sans risque de débordement.

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations deremplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme auxnormes Spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation,Correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin:
de transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisationsde remplissage devra être fermé par un obturateur étanche.

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non. soudés des
canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devrontêtre placésendesendroits visibles et accessibles, où bien ils devront être protégés par .uné‘gaieétanche, de classe MO et résistante à la corrosion. |

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une
seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau
supérieur de ces réservoirs est la même.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'ellealimenteetlanature

7duproduitcontenu dans le réservoir.

 

  

 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section
totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de
remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur.

Ces tubes devront être fixés à la partie Supérieure du réservoir, au-dessus du niveau
maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un
minimum de coudes.

Ces orifices devront déboucherà l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient
visibles depuis le point de livraison. ls devront être protégés de la pluie et ne présenter
aucun risque et aucun inconvénient pourle voisinage.

9.5 Installations électriques

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt
sont interdites.
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Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention
devra être de sûreté et un poste de commande au moins devra être prévu hors dela
cuvette.

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement
contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la
disposition de l'inspecteur des installations classées.

9.6 Protection contre l'incendie

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une
résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations
métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle.

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme
quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles.

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à
l'extérieur de la cuvette de rétention. |

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins:

- deux extincteurs homologués NF M.I.H.-55 B,

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pellespour
répandre ce sabie sur ies fuites et égoutiures éventuelles.

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être
portée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et
entraîné périodiquement à cette lutte.

‘9.7 Exploitation et entretien du dépôt

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable,
Une consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en
cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenirle préposé responsable.

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité
du dépôt.

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe
devra être assurée en permanence.

9.8 Prescriptions particulières aux liquides particulièrement inflammables

Les dépôts de liquides particulièrement inflammables ne peuvent être implantés en
cave ou en sous-sol ni en dessous d'étages habités où occupés.

Il est interdit de chauffer, par quelque moyen que ce soit, un local renfermant un dépôt
de liquides particulièrement inflammables.

Le dépôt ne pourra être éclairé artificiellement que par des lampes extérieures placées
. a ant! ee £ mnmmammmilln men Ale mbhurs mess de Le rm em 5 ESous Verre dormant ; toutes les canalisations et l'appareillage électrique se trouveront à

l'extérieur, à moins qu'ils ne soient du type antidéflagrant : des justifications que cette
installation a été faite et est maintenue conforme à ce type pourront être demandées à
l'exploitant.
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L'emploi d'un moteur quelconque, à moins qu'il ne soit de type anti-déflagrant, à
l'intérieur du dépôt est interdit.

CHAPITRE VI : SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 1. Généralités

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre
VI, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 2. Eaux de surface

 

L'exploitant prolonge jusqu'au début de l’année 2007, le contrôle de l'impact du
rejet des réseaux d'eau dans le milieu récepteur selon les modalités suivantes:

- aménagement dedeux points de prélèvement des eaux du milieu naturel ;: un en.
amont, l'autre en aval de ses rejets à une distance telle qu'il y ait un bon
mélange de ses effluents avec les eaux du cours d'eau récepteur,

- des prélèvements instantanés sont effectués suivant la fréquence et les
paramètres ci-après, sur les deux points définis précédemment:

 

Paramètre Fréquence
 

Plomb, Fluor, Baryum, Arsenic, Semestrielle
Hydrocarbures, Argent       

Les prélèvements et mesures sur les sédiments, la flore et la faune aquatique
sont réalisés, au frais de l'exploitant, par un laboratoire agréé suivant un
programme qu'il transmettra à l'inspection des installations classées : et dont les
modalités sont déterminées en accord avec le service chargé de l'inspection du.
milieu aquatique ; ces analyses qui peuvent mettre en œuvre des biotests auront
pour but essentiel de suivre l'évolution dans le milieu des substances
accumulables. Elles portent en particulier, d'après les éléments portés à la
connaissance de l'inspection des installations classées, sur les éléments suivants

- Arsenic, Plomb, Baryum, Argent, Fluor.

Les synthèses semestrielles (eaux de surface) et annuelles (espèces aquatiques)
des résultats obtenus sont adressées à l'inspection des installations classées et
au service chargé de l'inspection du milieu aquatique.
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ARTICLE 3. Eaux souterraines

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissementfait l'objet d'une surveillance notamment en vue de détecter des pollutionsaccidentelles. A cette fin, plusieurs piézomètres sont mis en place en amont del'établissement et en aval dans le sens d'écoulement de la nappe phréatique. Ladéfinition de leur nombre et de leur implantation doit être faite à partir desconclusions d'un hydrogéologue agréé dans le département. Dans cespiézomètres, des mesures de niveau d'eau, des prélèvements et analyses de ceseaux sont effectués au minimum deux fois par an sur les paramètres suivants,d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installationsclassées: |

- PH, Plomb, Arsenic, Argent, Fluor, Hydrocarbures, AOX, DCO, Baryum.
Les modalités pratiques de cette Surveillance sont définies par une consigneportée à la connaissance de l'inspection des installations classées qui estinformée, dans les meilleurs délais, des anomalies constatées.

 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eauxSouterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour rechercherl'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer lacause. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études ettravaux nécessaires pour réduire ia poliution de la nappe sans préjudice del'application de l’article L. 512-7 du Code de l'Environnement.

ARTICLE 4. Surveillance des sols et végétaux

Une surveillance des sols et des végétaux appropriée est mise en œuvre parl'exploitant selon des modalités pratiques définies dans une consigne soumise àl'approbation de l'inspection des installations classées, dans un délai de 2 mois à.compter de la notification du présent arrêté.

Cette consigne précise notamment la localisation des points de prélèvement, la
fréquence et le type des analyses à effectuer ainsi que les modalités de
transmission des résultats. :

Cette surveillance, une fois approuvée, sera mise en place pour une duréelimitée
à une année..
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TITRE 4 - MODALITÉS D'APPLICATION

ARTICLE 1er - ÉCHÉANCIER

Le présent arrêté est applicable dès sa
prescriptions suivantes :

notification à l'exception des

 

DÉLAI D'APPLICATION À
COMPTER DE LA

 

 

ARTICLES OBJET
NOTIFICATIONDU

| PRÉSENT ARRÊTE

Titre 3 - Chapitre

|

Surveillance des sols 2 mois
VI - Article 4

Titre 3 - Chapitre | Détermination des Voies de transfert 6 mois
I - Article 1.1 entre les émissions diffuses ou

canalisées et les cibles

 Titre 3 - Chapitre
IV - Article 5

Contrôle des niveaux sonores 3 mois après mise en
service des 3 lignes de

fabrication puis tous les 3
ans
 Titre 3 - Chapitre
V - Article 2.5   Protection des.installations contre la

foudre .
Vérification tous les 5 ans 
 

ARTICLE 2 - DOCUMENTS A TRANSMETTRE

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre à
l'inspection des installations classées : :

 ARTICLES DOCUMENTS PERIODICITÉ / ÉCHEANCES
 Titre 2 - Article 2 Analyse des causes et circons-

tances d'un accident ou
incident.

Sous 15 jours. au

 Titre 2 - Article
7.2

Bilan annuel environnement. Au plus tard le 15 février de
chaque année.
 Titre 3 - Chapitre| Autosurveillance eau. Tous les trimestres.

 

 

- Article 6-4 |
Titre 3 - Chapitre Fiabilisation de Rapport transmis dans un délai
Il - Article 6-4-3 l’autosurveillance eau. d’un mois suivant sa réception.

Titre 3 - Chapitre Autosurveillance air. Tous les trimestres si
Il - Article 4-1 dépassement des seuils visés à

cet article
 Titre 3 - Chapitre

Il - Article 4-2, 4-6
Contrôle annuel des émissions
Fiabilisation de
l'autosurveillance air.

Rapport annuel transmis dans
un délai d’un mois suivant sa
réception. Premiers contrôles au
plus tard un mois après le
lancement de chaque ligne de
fabrication.
 Titre 3 - Chapitre

Il - Article 4-3
Contrôle tous les 3 ans des
chaudières

Rapport transmis dans un délai
d’un mois suivant sa réception
 Titre 3 - Chapitre
Hl- Article 4-6

Déclaration de déchets (produc-
tion, valorisation, élimination).

Transmis tous les trimestres.

 Titre 3 - Chapitre
[f — article 3.2  Etude technico-économique

visant à substituer le solvant GK  Sous 18 mois à compter de la.
date de notification du présent
arrêté par l'exploitant
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TITRE 5

Article 1er : NOTIFICATION
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 2 : INFORMATION DES TIERS (article 21 du décret du 21 septembre 1977)
Une copie de l'arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté énuméra:
notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie pendant une duré
minimum d'un mois ; procès verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire.
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire €
l'autorisation.
Une ampliation de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté. :
Un avis est inséré par les soins du Préfet et au frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionau
diffusés danstous le département. |

Articie 3 :Délais et voies de recours(articie L 514.6 du Code de l'Environnement)

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniquement (tribunal administratif de Melur
43 rue du Général de Gaulle 77000MELUN):

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes ler
ontété notifiés;

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison de
inconvénients ou desdangers que le fonctionnementde l'installation présente pour les intérêts visés à l'article le
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéan
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'un
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cett
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridictio
administrative.

 



 

-50-

(Loi n° 76 1285 du 31 décembre 1976,article 69 VI)"le permis de construire et l'acte de vente, à destiers, de bieï

fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées «

application de l'article L421 8 du code de l'urbanisme."

Melun,le 12 décembre 2005

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général de la Préfecture

Signé : Francis VUIBERT

DESTINATAIRES D'UNE AMPLIATION:

le demandeur

le Sous-Préfet de Fontainebleau,

le maire de Bagneaux sur Loing,
le directeur départemental de l'équipement,

le directeur départemental del'agricultureet de la forêt,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

le directeur départemental du travail et de l'emploi, Inspecteur du travail
le directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

- SIDPC,
le directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie,

« Le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnementd'Ile deFrance à Paris,

e e le chef de groupe de subdivisions de la direction régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement d'Ile-d

France - Savigny

POUR AMPLIATION
Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau

   Catherine BO NE :

 


